
 

 

Rubrique: Travail 
Sous-rubrique: Contrat de travail 
Date de publication: SHAB 10.02.2026 
Numéro de publication: AB04-0000001809 
 

Entité de publication 
Staatssekretariat für Wirtschaft SECO - Gesamtarbeitsverträge PAGA, Holzikofenweg 36, 3011 Bern 
Sur mandat de:  
Parties contractantes Convention collective de travail (CCT) dans la branche suisse de l’enveloppe des 
édifices

Contrat de travail Extension du champ d'application 
des clauses modifiant la convention collective de 
travail dans la branche suisse de l’enveloppe des 
édifices

Indications concernant le contrat de travail:  
Les parties contractantes ont modifié la convention collective de travail dans la branche 
suisse de l’enveloppe des édifices, étendue par les arrêtés du Conseil fédéral du 28 
novembre 2023, du 25 janvier 2024 et du 17 janvier 2025. Les clauses qui modifient 
ladite convention ont été étendues par arrêté du Conseil fédéral du 27 janvier 2026 avec 
effet au 1er mars 2026 jusqu’au 31 décembre 2027. 

Ce dernier arrêté est publié dans la Feuille fédérale du 10 février 2026.  

3003 Berne, le 10 février 2026 SECO – Direction du travail 

Remarques juridiques:  
Publication selon la loi fédérale du 28 septembre 1956 permettant d’étendre le champ 
d’application de la convention collective de travail.
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